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CONSEIL 

Cent trente-huitième session 

Rome, 25 novembre 2009 

COMPOSITION DU COMITÉ DES QUESTIONS 
CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

 

1. Conformément à l'Article XXV-3 a) du Règlement général de l'Organisation, le Conseil 
élit les membres du Comité des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ).  

2. Il sera procédé à l’élection des membres du CQCJ conformément aux nouveaux articles 
du Règlement général de l’Organisation proposés qui ont été communiqués par le Conseil, à sa 
cent trente-sixième session, à la Conférence, pour adoption à sa trente-sixième session 
(18-23 novembre 2009). En application de ces nouveaux articles, le Conseil élirait d’abord un 
président, puis sept membres du Comité pour un mandat de deux ans lors de la session du Conseil 
consécutive à la session ordinaire de la Conférence.  

3. Aux termes du nouvel article XXXIV-3 a), le Conseil élit d’abord un président parmi les 
représentants des États Membres de l’Organisation dont la candidature est proposée. Le président 
serait élu pour ses qualités personnelles et ne représenterait pas une région ni un pays. 

4. En outre, le nouvel article XXXIV-3 c) prévoit que le Conseil élise un membre siégeant 
au Comité pour chacune des régions suivantes: Afrique, Amérique latine et Caraïbes, Amérique 
du Nord, Asie et Pacifique, Europe, Proche-Orient et Pacifique Sud-Ouest. 

5. La date limite pour la présentation de candidats en vue de leur élection aux sièges de 
Président ou de membre du Comité à la Secrétaire générale de la Conférence et du Conseil est 
fixée au dimanche 15 novembre 2009 à 12 heures, ce qui permettra de dresser et diffuser la liste 
des candidats au Conseil au plus tard dans la matinée du jour de l’élection prévu. 

6. Le CQCJ se compose actuellement des États suivants: 

Chili  
Gabon  
Indonésie 
Lesotho 

Pays-Bas 
République arabe syrienne 
États-Unis d’Amérique 

7. Un modèle de proposition de candidature figure en annexe au présent document. 
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ANNEXE (CQCJ) 

 

PROPOSITION DE CANDIDATURE AU COMITÉ DES QUESTIONS 
CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

(PÉRIODE: novembre 2009 - novembre 2011) 

 

À déposer avant le dimanche 15 novembre 2009, 12 heures 

 

Date: ............................. 

à la: Secrétaire générale de la Conférence et du Conseil 
 Bureau B-202 

 
 La délégation de ................................................................................................................. 

souhaite se porter candidate à un siège au Comité des questions constitutionnelles et juridiques en 
tant que: 

 a) Président1  

L’attention des candidats est appelée sur le nouvel article XXXIV-1 du Règlement général de 
l’Organisation proposé, qui est libellé comme suit:  

Les membres du Comité désignent pour les représenter des personnes qui ont fait preuve 

d'un intérêt soutenu pour les objectifs et les activités de l'Organisation, qui ont participé 

aux sessions de la Conférence ou du Conseil et qui possèdent, dans la mesure du 

possible, des compétences et des connaissances en droit.  

Les candidats au poste de président souhaiteront éventuellement tenir compte de cette proposition 
de modification du Règlement général de l’Organisation lors de la rédaction de leur curriculum 
vitae. 

 b) Membre1 
 

pour la région de  ........................................................................................................... 

 S'il est élu, cet État Membre sera représenté par ................................................................... 
 

.................................................................................................................................................... 

dont le curriculum vitae est joint à la présente. 

 (Signature) ............................................................................ 
 .................................................................... 

 

 Délégué de  ................................................................... 

 

                                                

1  Biffer la mention inutile.  
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Pays: 

 

 

 

Nom: 

 

 

Fonctions actuelles: 

 

 

 

 

 

 

 

 

Principales fonctions antérieures: 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Participation à des réunions ou activités de l’ONU et d’institutions spécialisées du système des 
Nations Unies: 
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